
 
 

 
DROIT A L’IMAGE D’UNE PERSONNE MINEURE 

 
 

La communauté d’agglomération de Vitré Communauté dont le Président est responsable de 
traitement, peut être amenée à photographier votre enfant mineur et à publier, reproduire 
et communiquer, à titre gratuit, des photos dans le cadre des activités sportives 
communautaires. 

Ce traitement de données a pour finalité la mission d’intérêt public et repose sur votre 
consentement.  

Vitré Communauté s’interdit de procéder à une exploitation des images susceptibles de porter 
atteinte à la vie privée, à la réputation, à la dignité ou à l’intégrité de votre enfant. 

Madame, Monsieur ………………………………, responsable légal, donne son accord pour la 
diffusion de l’image de son enfant, ……………………… : 

        Dans le magazine communautaire 

        Sur le site Internet 

        Sur les réseaux sociaux. 

Vous pouvez à tout moment retirer votre consentement par mail ou par courrier à l’adresse 
suivante : 

 Electronique : affaires.juridiques@vitrecommunaute.org 

 Postale : Vitré Communauté, 16 Bis Boulevard des Rochers, 35 500 VITRE, à 
l’attention du service juridique.  

 

Fait à ………………………………………………   le …………………………………………….. 

      Signature  

 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées par Vitré Communauté dont la Présidente est 
responsable de traitement, pour mission d’intérêt public. Ces données revêtent un caractère obligatoire  pour la 
bonne tenue du concours organisé par Vitré Communauté.  
Les données communiquées seront collectées par les agents du service des sports et du service communication. 
Elles seront conservées pendant 1 an. 
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement, demander leur 
portabilité, exercer votre droit à la limitation du traitement ou vous opposer au traitement de vos données. Vous 
pouvez retirer à tout moment votre consentement au traitement de vos données. 
Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez 
contacter le service des affaires juridiques de Vitré Communauté, par voie postale au 16 Bis Boulevard des 
Rochers, 35500 VITRE ou par courriel affaires.juridiques@vitrecommunaute.org ou le délégué à la protection des 
données : Centre de Gestion d'Ille et Vilaine, 1 avenue de Tizé, CS 13600, 35235 THORIGNE-FOUILLARD CEDEX 
- dpd@cdg35.fr 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation à la CNIL. 


